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Délibération n° 2023-09-40 

 
Développement économique, numérique et touristique 

 
 

 

Vu -16 ; 
Vu -2017-10-13-001 du 13 octobre 2017 portant extension du périmètre et 
modification des statuts du Syndicat Mixte Ouvert « Loir-et-Cher Numérique » et le nommant « Val de Loire 
Numérique » ; 
Vu la délibération n°2020-01-03 et 
syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique et la Communauté de communes du V
le 27 janvier 2020  ; 
Vu avis favorable du Bureau communautaire du 13 septembre 2023. 
 
Considérant que le réseau Val de Loire wifi public déployé et exploité par Val de Loire 

-et-Loire et du Loir-et-Cher. 

 public industriel et commercial (SPIC) que ce service est rendu, depuis 
-et-Loire et de Loir-et-Cher, territoire sur lequel le Syndicat 

 

Le réseau Val de Loire wifi public est composé de deux types de bornes Wifi qui ont vocation à cohabiter 
sur une même commune, offrant ainsi une couverture plus large aux visiteurs. 

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 14 septembre 2023 
 

 
 
Le 14 septembre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents : 25 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 
-trois à dix-neuf heures 

au centre socio-culturel de Nazelles-Négron, sous la présidence de Monsieur Yves 
AGUITON. 
 
Présents :  Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Brice RAVIER, Madame Sandra 
GUICHARD, Monsieur Jean CORNUAULT, Madame Myriam SANTACANA, Madame 
Corinne SIMONEAU, Monsieur Lionel CHISSON, Madame Evelyne LAUNAY, Monsieur 
Luc FAVIA, Monsieur Vincent RALLE, Madame Karine ROUMANEIX, Monsieur Johnny 
VERCOUILLIE, Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur 
Pascal DUPRE, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Hervé LENGLET, 
Monsieur Claude CICUTTI, Monsieur Lionel LEVHA,  Monsieur Gérard LELEU, 
Madame Blandine BENOIST, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn 
GARCONNET,  Madame Christine FAUQUET, Monsieur Frédéric SAROUILLE. 
Pouvoirs :  Madame Chantal ALEXANDRE à Madame Evelyne LAUNAY, Madame 
Jacqueline MOUSSET à Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur Marc LEONARD à 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Didier ELWART à Monsieur Claude CICUTTI, 
Monsieur Cyrille MARTIN à Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Madame Gismonde 
GAUTHIER-BERDON à Monsieur Frédéric SAROUILLE, Madame Catherine 
MEUNIER à Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Philippe DENIAU à Madame 
Blandine BENOIST.  
Excusé(s) : -  
Secrétaire de séance : Madame Virginie GAY-CHANTELOUP 
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teur Smart 
Val de Loire, adopté par les membres de Val de Loire Numérique lors du Conseil syndical du 4 avril dernier. 

public, et compte-tenu des montants de subventions restant disponibles, il est proposé de prolonger la 

 Le dernier versement de la Communauté au Syndicat 
interviendra au 1er trimestre 2025. 
 

 
 
Pour information, à date, 
hauteur de 2.341.844  
 

NOM DE LA COLLECTIVITÉ MONTANT DE LA CONVENTION 

Région Centre Val de Loire 650 000,00  
Département de Loir-et-Cher 623 000,00  
Département d'Indre-et-Loire 500 000,00  

EPCI 41 313 491,00  
EPCI 37 255 353,00  

Tableau illustratif de la participation des membres du Syndicat : 
 
 

 :  

 
-  le Président ou le Vice-Président en charge du numérique, des nouvelles technologies, 

,  ci-annexé, et à prendre toutes les mesures 
 

 
-  le Président ou son représentant à signer tous les actes et pièces nécessaires à la 

réalisation de cette opération. 
 
 
 
 

28/09/2023


